
N° 63 - 7 mars 2014  

    

 Si vous souhaitez recevoir la Feuille du Buis par m ail, envoyez-nous un message à l’adresse : 
m.stblaise@wanadoo.fr 

  ELECTIONS MUNICIPALES  

1er tour : 23 mars de 8 h à 18 h 
Salle du Conseil municipal à la mairie 

Pièce d’identité obligatoire avec photo  
PANACHAGE, RATURAGE = VOTE NUL  

LISTE ENTIERE = VOTE EXPRIME 
SEULS LES VOTES EXPRIMES SERONT COMPTABILISES 

    Votez : un geste citoyen  

    

Cérémonie du 19 mars 2014 
Pour la Commémoration de la fin de la guerre d’Algérie proclamée le 19 mars 1962, le Comité 
FNACA de la Murette nous invite à rendre hommage à tous ceux qui sont tombés au champ 
d’honneur pour que nous puissions vivre libres.  

Deux cérémonies sont programmées Mardi 19 mars 2014 : 
� à 18 h 15 au Monument aux Morts - St Blaise du Buis 

� à 18 h 45 au Monument aux Morts - la Murette 

La nature se réveille, elle a besoin de vous…La nature se réveille, elle a besoin de vous…La nature se réveille, elle a besoin de vous…La nature se réveille, elle a besoin de vous…    
La Commission Environnement de Saint Blaise du Buis   

invite les Buissards à participer au  

Nettoyage de Printemps  
Samedi 15 mars 2014  

à 9h00 devant la mairie - collation à 11h30 

Petits et grands, nous vous attendons nombreux afin de sillonner routes et chemins du village  
en quête des déchets tristement abandonnés…  

Avec gants et gilet fluo dont vous vous munirez, nous irons par petits groupes aux 4 coins du village.  

Ne laissons pas la                      nature à l’abandonNe laissons pas la                      nature à l’abandonNe laissons pas la                      nature à l’abandonNe laissons pas la                      nature à l’abandon    !!!!    

        Interdiction de brûlage à l’air 
libre des déchets verts 

L’arrêté préfectoral n° 2013-322-0020 du 18 novembre 
2013 réglemente le brûlage à l’air libre ou à l’aide 
d’incinérateur individuel des déchets végétaux en vue de 
préserver la qualité de l’air dans le département.  

Aussi, le brûlage de ces déchets végétaux est interdit en 
tout temps sur l’ensemble du département de l’Isère, en 
application des dispositions du Code de l’Environnement 
et du Règlement Sanitaire Départemental. 



        

Permanences administratives du RAM Club des 5 

Les Vendredis 28 mars et 18 avril 2014  de 16 h à 18 h.  

 

 

Samedi 22 et Dimanche 23 mars  

Exposition de Peinture 
de 10 h à 18 h 

          Salle La Sure - Entrée libre 
Vernissage de l’exposition 2014 des cours de 

Nelly Maffeis, Pascale Contrino et Maria Rodrigues  

Samedi 22 mars à 18 h 30 

 

TENNIS : Voilà le printemps 

Reprise le Mardi 25 mars 2014 
les horaires et les groupes resteront les mêmes qu’à l’automne. 

Stage pour les enfants durant la 1ère semaine des vacances de printemps 

du lundi 28 avril au samedi 3 mai (sauf le jeudi 1er) 
Contact : Anne-Marie Laclau au 04 76 05 88 52 

Dans le cadre des Apéro Jazz du Voiron Jazz Festival  

Concert avec « Coucou c’est new » 

Vendredi 11 Avril à 18 h 30 - Salle La Sure  

Bien loin d’un jazz de puristes, ce groupe, à géométrie variable propose un 
joyeux mélange des genres : P. Bégot (clarinette), M. Bordenet (trompette), 
C. Coppey (souba), N. Givois (sax), G. Moyne (banjo), J. Maurer (washboard). 

Entrée libre 

MATINEE DIOTS  

Organisée par 
l’Amicale des Sapeurs Pompiers de Bavonne Apprieu / La Murette / St Blaise du Buis  

Dimanche 6 Avril 2014  
à partir de 9 h 30 

à la caserne de Bavonne - Zone d’activité du Vercors à la Murette   

Dégustation sur place ou à emporter 

Réservation possible auprès de : 

Pascal TROUILLOUD 06 76 46 53 18 - Jean-Marc SARAT 06 08 16 81 59 - Loris BOUTHERIN 06 83 48 45 45 


